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SANTÉ

PrOfeSSiONS de SANTÉ

MiNiSTÈre deS AffAireS SOCiALeS, 
de LA SANTÉ 

eT deS drOiTS deS feMMeS
_ 

Arrêté du 17 novembre 2015  portant nomination  
des membres du Haut Conseil des professions paramédicales

NOr : AFSH1530847A

La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,
Vu le code de la santé publique, notamment l’article d. 4381-3,

Arrête :

Article 1er

Le Haut Conseil des professions paramédicales est présidé par Mme dominique Acker.
Sont nommées membres du Haut Conseil des professions paramédicales les personnes suivantes :

i. – AU TiTre deS rePrÉSeNTANTS deS OrGANiSATiONS SYNdiCALeS 
rePrÉSeNTATiVeS deS fONCTiONNAireS HOSPiTALierS

Hervé rOCHAiS, fédération des personnels des services publics et de santé - fO (titulaire).
Christian PrUd’HOMMe, fédération des personnels des services publics et de santé  - fO 

(1er suppléant).
Christine VerNereY, fédération des personnels des services publics et de santé - fO (2e suppléant).
didier BiriG, fédération des personnels des services publics et de santé - fO (titulaire).
robert VALeTTe, fédération des personnels des services publics et de santé - fO (1er suppléant).
delphine BOULAN, fédération des personnels des services publics et de santé - fO (2e suppléant).
Annick PiCArd, fédération de la santé et de l’action sociale - CGT (titulaire).
Zahra CZABAN, fédération de la santé et de l’action sociale - CGT (1er suppléant).
Laurent LAPOrTe, fédération de la santé et de l’action sociale - CGT (2e titulaire).
Philippe KerAVeC, fédération de la santé et de l’action sociale - CGT (titulaire).
frédérique LeCOCQ, fédération de la santé et de l’action sociale - CGT (1er suppléant).
frédéric HerreWYN, fédération de la santé et de l’action sociale - CGT (2e titulaire).
Annick PrAdereS, fédération nationale des syndicats des services de santé et services sociaux - 

CfdT (titulaire).
Agnès GeANTOT, fédération nationale des syndicats des services de santé et services sociaux - 

CfdT (1er suppléant).
Youssef GHeNAM, fédération nationale des syndicats des services de santé et services sociaux - 

CfdT (2e suppléant).
Naïma Le fOLL, fédération nationale des syndicats des services de santé et services sociaux  - 

CfdT (titulaire).
Stéphane POSTOLLeC, fédération nationale des syndicats des services de santé et services 

sociaux - CfdT (1er suppléant).
Nicole PerUeZ, fédération nationale des syndicats des services de santé et services sociaux  - 

CfdT (2e suppléant).
Jean-Claude STUTZ, fédération Union nationale des syndicats autonomes - UNSA santé et 

sociaux (titulaire).
Laurence-Béatrice CLUZeL, fédération Union nationale des syndicats autonomes - UNSA santé et 

sociaux (1er suppléant).
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Marie-Hélène GUYAT, fédération Union nationale des syndicats autonomes - UNSA santé et 
sociaux (2e suppléant).

Jean-Louis CAiLLAT-MiOUSSe, fédération nationale Sud - santé sociaux (titulaire).
denis GrABOT, fédération nationale Sud - santé sociaux (1er suppléant).
Bernard JArdiN, fédération nationale Sud - santé sociaux (2e suppléant).

ii. – AU TiTre deS rePrÉSeNTANTS deS SYNdiCATS PrOfeSSiONNeLS reCONNUS 
rePrÉSeNTATifS eN APPLiCATiON de L’ArTiCLe L. 162-33 dU COde de LA SÉCUriTÉ SOCiALe

Philippe TiSSerANd, fédération nationale des infirmiers (titulaire).
Nadine HeSNArT, fédération nationale des infirmiers (1er suppléant).
Caroline deWAS, fédération nationale des infirmiers (2e suppléant).
Annick TOUBA, Syndicat national des infirmières et infirmiers libéraux (titulaire).
Ghislaine MeiLLerAiS, Syndicat national des infirmières et infirmiers libéraux (1er suppléant).
Catherine GeNTY, Syndicat national des infirmières et infirmiers libéraux (2e suppléant).
Philippe LeVANNier, fédération française des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs (titulaire).
Gilles dOrSO, fédération française des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs (1er suppléant).
Christian CHATrY, fédération française des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs (2e suppléant).
Yvan TOUrJANSKY, Union nationale des syndicats de masseurs-kinésithérapeutes libéraux (titulaire).
Marik feTOUH, Union nationale des syndicats de masseurs-kinésithérapeutes libéraux (1er suppléant).
Patrick BeGUiN, Union nationale des syndicats de masseurs-kinésithérapeutes libéraux (2e suppléant).
Gaëlle LANCeLLe-CHOLLier, fédération nationale des orthophonistes (titulaire).
fabienne VANNier, fédération nationale des orthophonistes (1er suppléant).
Bruno SArrOdeT, fédération nationale des orthophonistes (2e suppléant).
Marie-Hélène ABAdie, Syndicat national autonome des orthoptistes (titulaire).
Annick BOULY de LeSdAiN, Syndicat national autonome des orthoptistes (1er suppléant).
frédérique SerrA, Syndicat national autonome des orthoptistes (2e suppléant).
Serge COiMBrA, fédération nationale des podologues (titulaire).
dominique rOULANd, fédération nationale des podologues (1er suppléant).
Sylvie MerCUSOT, fédération nationale des podologues (2e suppléant).

iii. – AU TiTre deS rePrÉSeNTANTS deS fÉdÉrATiONS 
d’eMPLOYeUrS d’ÉTABLiSSeMeNTS de SANTÉ PUBLiCS eT PriVÉS

Cécile KANiTZer, fédération hospitalière de france (titulaire).
Brigitte SCHerB, fédération hospitalière de france (1er suppléant).
Martine MOUrA, fédération hospitalière de france (2e suppléant).
Étienne ViGOUrOUX, fédération de l’hospitalisation privée (titulaire).
fabienne SeGUeNOT, fédération de l’hospitalisation privée (1er suppléant).
dominique THeAU, fédération de l’hospitalisation privée (2e suppléant).
Alice CASAGrANde, fédération des établissements hospitaliers et d’aide à la personne à but non 

lucratif (titulaire).
Gilles Le NOrMANd, fédération des établissements hospitaliers et d’aide à la personne à but non 

lucratif (1er suppléant).
Stéphane Le GUeUX, fédération des établissements hospitaliers et d’aide à la personne à but 

non lucratif (2e suppléant).
Sébastien BOSCH, fédération nationale des centres de lutte contre le cancer (titulaire).
Micheline CHriSTOT, fédération nationale des centres de lutte contre le cancer (1er suppléant).
Marie BOMBAiL, fédération nationale des centres de lutte contre le cancer (2e suppléant).
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iV. – AU TiTre deS rePrÉSeNTANTS deS PrOfeSSiONS OU GrOUPeS de PrOfeSSiONS

Hélène HerNANdeZ, Association nationale française des ergothérapeutes (titulaire).
Christine OrVOiNe, Syndicat des instituts de formation en ergothérapie français (1er suppléant).
Tiaré Ader, Association nationale française des ergothérapeutes (2e suppléant).
Gérard HerMANT, fédération française des psychomotriciens (titulaire).
florence BrONNY, Syndicat national d’union des psychomotriciens (1er suppléant).
franck PiTTeri, Association française des étudiants et professionnels en psychomotricité 

(2e suppléant).
fabien VOiX, Association française du personnel paramédical d’électroradiologie (titulaire).
Jean-Maurice PUGiN, comité d’harmonisation des centres de formation des manipulateurs d’élec-

troradiologie médicale (1er suppléant).
Christian SANS, Association française du personnel paramédical d’électroradiologie (2e suppléant).
Benoît rOY, Syndicat national des audioprothésistes (titulaire).
Éric BiZAGUeT, Collège national d’audioprothèse (1er suppléant).
Luis GOdiNHO, Syndicat national des audioprothésistes (2e suppléant).
Alain GerBeL, fédération nationale des opticiens de france (titulaire).
Alexandra dUVAUCHeLLe, Syndicat des opticiens sous enseigne (1er suppléant).
Henry-Pierre SAULNier, Union des opticiens (2e suppléant).
Philippe fOUrNY, Union française des orthoprothésistes (titulaire).
Marielle dUfAUre, Union des podo-orthésistes de france (1er suppléant).
frédéric CreMieUX, Syndicat national des orthopédistes orthésistes français (2e suppléant).
florence rOSSi, Association française des diététiciens-nutritionnistes (titulaire).
isabelle PArMeNTier, Association française des diététiciens-nutritionnistes (1er suppléant).
Marie MONJO, Association française des diététiciens-nutritionnistes (2e suppléant).
Pierre dUCeLLier, Association française des techniciens de laboratoire médical (titulaire).
Évelyne PSALTOPOULOS, Association française des techniciens de laboratoire médical (1er suppléant).
Myriam deLViGNe, Association française des techniciens de laboratoire médical (2e suppléant).
Bruno HUeT, Syndicat national des infirmiers anesthésistes (titulaire).
Christine CALTerO, Comité d’entente des écoles d’infirmiers anesthésistes diplômés d’État (1er suppléant).
Jean-Marc SerrAT, Syndicat national des infirmiers anesthésistes (2e suppléant).
Brigitte LUdWiG, Union nationale des associations d’infirmiers de bloc opératoire diplômés d’État 

(titulaire).
Aline deQUidT MArTiNeZ, Association des enseignants des écoles d’infirmières de bloc opéra-

toire (1er suppléant).
dominique LANQUeTiN, Union nationale des associations d’infirmiers de bloc opératoire diplômés 

d’État (2e suppléant).
Sébastien COLSON, Association nationale des puéricultrices(teurs) diplômé(e)s et des étudiants 

(titulaire).
Nathalie MOUiLLArT-dULiN, Comité d’entente des écoles préparant aux métiers de l’enfance 

(1er suppléant).
Émilie COUrTOiS, Association nationale des puéricultrices(teurs) diplômé(e)s et des étudiants 

(2e suppléant).

V. – AU TiTre deS rePrÉSeNTANTS deS AUTreS PrOfeSSiONS de SANTÉ NON MÉdiCALeS

Arlette SCHUHLer, fédération nationale des associations d’aides-soignants (titulaire).
Thérèse PALLA, Union française des aides-soignants (1er suppléant).
denis fiSCHer, fédération nationale des associations d’aides-soignants (2e suppléant).
Sabine GeSTiN, Association nationale des auxiliaires de puériculture (titulaire).
Catherine PAPAiL, Association nationale des auxiliaires de puériculture (1er suppléant).
Valerie CAdeT, Association nationale des auxiliaires de puériculture (2e suppléant).
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Vi. – AU TiTre deS rePrÉSeNTANTS d’OrGANiSATiONS PrOfeSSiONNeLLeS 
AYANT VOiX CONSULTATiVe

Luc dUQUeSNeL, Confédération des syndicats médicaux français (titulaire).
Pierre LeVY, Confédération des syndicats médicaux français (1er suppléant).
Gérald GALLiOT, Confédération des syndicats médicaux français (2e suppléant).
françois WiLTHieN, MG france (titulaire).
Philippe MAriSSAL, MG france (1er suppléant).
Jean-Louis BeNSOUSSAN, MG france (2e suppléant).
robert NiCOdeMe, Conseil national de l’ordre des médecins (titulaire).
françois SiMON, Conseil national de l’ordre des médecins (1er suppléant).
françois WiLMeT, Conseil national de l’ordre des médecins (2e suppléant).
Éric PASTOr, Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes (titulaire).
Michel PAPAreMBOrde, Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes (1er suppléant).
Pascale MATHieU, Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes (2e suppléant).
Éric PrOU, Conseil national de l’ordre des pédicures-podologues (titulaire).
Bernard BArBOTTiN, Conseil national de l’ordre des pédicures-podologues (1er suppléant).
Jean-Louis BONNAfe, Conseil national de l’ordre des pédicures-podologues (2e suppléant).
didier BOrNiCHe, Conseil national de l’ordre des infirmiers (titulaire).
Olivier driGNY, Conseil national de l’ordre des infirmiers (1er suppléant).
Christophe rOMAN, Conseil national de l’ordre des infirmiers (2e suppléant).

Article 2

Le directeur général de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait lef 17 novembre 2015.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de l’offre de soins,
 J. Debeaupuis
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